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(54) Revêtement de sol en bois constitué de dalles de parquet, et procédé de fabrication d’une 
dalle de parquet

(57) Un revêtement de sol en bois est constitué par
l’assemblage d’une pluralité de lames de parquet com-
posées chacune de trois couches élémentaires super-
posées et collées entre elles, le fil du bois dans chaque
lame étant croisé d’une couche à l’autre. Chaque lame
(20) comporte une rainure (21) sur au moins deux chants
opposés de la couche intermédiaire (20 b). Une languette

(22) est conformée en clavette de liaison emmanchée
dans deux rainures (21) disposées côte à côte lors de la
juxtaposition de deux lames (20) consécutives, le fil du
bois dans la languette (22) s’étendant orthogonalement
par rapport à celui des couches intermédiaires (20 b).

Applications : dalles de parquet mosaïque pouvant
être collées sur un sol chauffant.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un revêtement de sol en
bois constitué par l’assemblage d’une pluralité de lames
de parquet composées chacune de trois couches élé-
mentaires superposées et collées entre elles, le fil du
bois dans chaque lame étant croisé d’une couche à
l’autre.

État de la technique

[0002] Les revêtements de sol en bois du type parquet
utilisent généralement soit des lames de bois massif 10
(figure 1), soit des lames de bois tri-pli 13 (figure 2).
[0003] Dans le cas des lames de bois massif 10 (figure
1) correspondant au parquet naturel, les quatre faces
doivent être usinées pour créer une mortaise 11 et un
tenon 12 permettant l’assemblage de deux lames con-
sécutives. Les lames 10 de diverses longueurs sont dis-
posées de manière jointive dans le même sens, et fixées
par clouage sur des lambourdes posées transversale-
ment sur le sol. La face inférieure des lames de parquet
est ainsi séparée du sol par un espace correspondant à
la hauteur des lambourdes. Cet espace peut rester vide
ou recevoir une épaisseur de matière isolante thermi-
quement.
[0004] L’aspect des lames de bois tri-pli 13 (figure
2).conserve le profil des lames de bois massif 10 du par-
quet naturel, mais elles sont composées chacune de trois
couches 13a, 13b, 13c de bois superposées et collées
entre elles. L’épaisseur totale est de l’ordre de 10mm ou
plus, et la couche intermédiaire 13b est décalée trans-
versalement, de manière à constituer la mortaise d’un
côté, et le tenon d’assemblage du côté opposé, comme
dans le cas de la figure 1. Pour chaque lame de bois tri-
pli 13, le fil du bois est croisé d’une couche à l’autre. Lors
de l’assemblage de deux lames 13 consécutives, on re-
marque que le fil du bois a toujours le même sens au
niveau des couches intermédiaires 13b. L’usage de la-
mes de bois tri-pli 13 permet de réduire la hauteur de
pose, notamment lors d’une pose flottante ou collée.
Néanmoins la conservation du sens du fil dans les cou-
ches intermédiaires 13b peut entraîner certaines défor-
mations du revêtement en cas de variation importante
de la température, notamment dans le cas d’un sol chauf-
fant.
[0005] Les dalles de parquet mosaïque du type Ver-
sailles, se fabriquent généralement en bois massif, ce
qui exclut toute pose sur un sol chauffant. Le décalage
d’hygrométrie entre l’été et l’hiver interdit aussi la pose
en bord de mer et en altitude. Les dalles de parquet en
bois massif sont classiquement fabriquées avec des di-
mensions de 500x500mm et 20 mm d’épaisseur, ce qui
nécessite en plus la présence d’une ceinture périphéri-
que sur tout le pourtour.
[0006] Le document DE 295 01 817 décrit un plancher

en bois du type tri-pli, dans lequel deux parties élémen-
taires du plancher sont assemblées l’une à l’autre par
une clavette de liaison en bois, dont le fil du bois s’étend
transversalement par rapport à la direction longitudinale
des lames de bois supérieure et inférieure, et dans la
même direction que le fil de la couche intermédiaire.
[0007] Le document GB 586529 se rapporte à un plan-
cher en bois, dont le noyau central des lames est doté
d’une pluralité de fentes ou de plusieurs barreaux acco-
lés.
[0008] Le document WO 2004/108373 mentionne un
élément de parquet en bois tri-pli, ayant un tenon sur l’un
des côtés, et une rainure du côté opposé.

Objet de l’invention

[0009] L’invention a pour objet un revêtement de sol
en bois évitant les inconvénients précités, et pouvant uti-
liser des dalles de parquet de différentes configurations
sur tout type de support, y compris sur un sol chauffant.
[0010] Selon l’invention, ce but est atteint par le fait
que chaque lame comporte une rainure sur au moins
deux chants opposés de la couche intermédiaire, et
qu’une languette est conformée en clavette de liaison
emmanchée dans deux rainures disposées côte à côte
lors de la juxtaposition de deux lames consécutives, le
fil du bois dans la languette s’étendant orthogonalement
par rapport à celui des couches intermédiaires.
[0011] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
largeur de la languette est supérieure à la profondeur de
la rainure de chaque lame, et le fil du bois est vertical
dans la languette, et est horizontal dans les couches in-
termédiaires.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la languette est collée à l’intérieur des rainures pour for-
mer une liaison mécanique indémontable entre les lames
accolées.
[0013] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’une dalle de parquet à partir d’un panneau
de bois tri-pli découpé en lames, procédé dans lequel:

- on réalise une rainure quadrangulaire dans les
chants des couches intermédiaires de chaque lame,

- et on fixe une languette dans deux rainures agen-
cées côte à côte dans deux lames consécutives de
manière à constituer une clavette de liaison, dans
laquelle le fil du bois est différent de celui des cou-
ches intermédiaires.

[0014] Un tel procédé permet d’assembler des lames
de différentes formes pour obtenir une dalle de parquet
mosaïque pouvant être collée sur tout support, notam-
ment un sol chauffant.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
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modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- a figure 1 est une vue en coupe d’une lame de par-
quet en bois massif selon l’art antérieur ;

- la figure 2 montre une vue en coupe d’un assembla-
ge de deux lames de bois tri-pli selon l’art antérieur ;

- la figure 3 représente une vue en coupe éclatée de
deux lames de bois selon l’invention, et avant leur
assemblage ;

- la figure 4 montre les deux lames de la figure 3 après
leur assemblage ;

- la figure 5 illustre une dalle de parquet mosaïque du
type Versailles, obtenue après assemblage de dif-
férentes découpes de lames avec des languettes
selon l’invention.

Description d’un mode de réalisation préférentiel

[0016] En référence aux figures 3 et 4, on découpe
dans un panneau de bois tri-pli une pluralité de lames 20
à la dimension désirée, notamment des formes en carré
et en rectangle, de manière à composer après assem-
blage une dalle de parquet en mosaïque.
[0017] Chaque lame 20 est composée de trois cou-
ches 20a, 20b, 20c élémentaires, superposées et collées
entre elles. Une rainure 21 quadrangulaire est pratiquée
sur les quatre chants périphériques de la couche inter-
médiaire 20b de chaque lame 20. L’épaisseur de la rai-
nure 21 est uniforme, notamment de l’ordre de 5mm,
tandis que la profondeur est voisine de 15mm sur toute
la périphérie.
[0018] Dans chaque lame 20 tri-pli, le fil du bois est
croisé d’une couche à l’autre. La direction des fibres de
bois est horizontale dans la couche intermédiaire 20b,
tandis que le fil s’étend verticalement dans les deux cou-
ches supérieure 20a et inférieure 20c.
[0019] L’assemblage de deux lames 20 tri-pli consé-
cutives s’effectue au moyen d’une languette 22 jouant le
rôle de clavette de liaison. Chaque languette 22 possède
une épaisseur légèrement inférieure à 5mm de manière
à pouvoir être introduite dans la rainure 21. On emman-
che d’abord la languette 22 dans la rainure de la lame
de gauche, et on insère ensuite la lame de droite sur la
partie en saillie de la languette 22 selon la flèche F (figure
3). La largeur de la languette 22 est de l’ordre de 29mm
pour occuper tout l’espace de deux rainures 21 placées
en regard l’une de l’autre (figure 4), tout en autorisant
l’aboutement des chants adjacents des deux lames 20
en fin d’assemblage.
[0020] La languette 22 peut être emmanchée ou collée
dans les rainures 21 adjacentes pour former une liaison
mécanique indémontable entre les lames 20 accolées.

[0021] Le fil du bois dans la languette 22 est vertical
de manière à s’étendre orthogonalement par rapport à
celui horizontal des couches intermédiaires 20b de deux
lames 20 consécutives. Il est clair que l’orientation du fil
du bois peut être inversée dans les différentes couches.
[0022] Le fil du bois est ainsi croisé à la fois dans la
direction de superposition des trois couches élémentai-
res de chaque lame 20, et dans la direction transversale
d’assemblage coplanaire des couches intermédiaires
20b lors de l’accolement des lames 20 successives.
[0023] La couche intermédiaire 20b des lames peut
être constituée par un bois bon marché, par exemple du
sapin ou de l’épicéa, tandis que les couches supérieure
et inférieure 20a, 20c sont en bois noble de mêmes nuan-
ces, par exemple du chêne, noyer ou du merisier.
[0024] On assemble d’autres lames 20 de la même
manière avec le même type de languettes 22 pour cons-
tituer une dalle de parquet en mosaïque. La figure 5 il-
lustre une dalle mosaïque 30 Versailles après assem-
blage finale des différentes lames de formes diverses.
[0025] Les différentes dalles sont également assem-
blées, et peuvent ensuite être collées sur un sol chauf-
fant, ou posées sur une dalle flottante.
[0026] Un tel montage peut être utilisé pour tout autre
style de parquets, notamment en chevrons, en damiers,
en pointes de Hongrie, ou à bâtons rompus. Dans ce
cas, la rainure 21 doit être pratiquée sur au moins deux
chants opposés de la couche intermédiaire 20b.

Revendications

1. Revêtement de sol en bois constitué par l’assembla-
ge d’une pluralité de lames de parquet composées
chacune de trois couches élémentaires superpo-
sées et collées entre elles, le fil du bois dans chaque
lame étant croisé d’une couche à l’autre,
caractérisée en ce que chaque lame (20) comporte
une rainure (21) sur au moins deux chants opposés
de la couche intermédiaire (20 b), et qu’une languet-
te (22) est conformée en clavette de liaison emman-
chée dans deux rainures (21) disposées côte à côte
lors de la juxtaposition de deux lames (20) consécu-
tives, le fil du bois dans la languette (22) s’étendant
orthogonalement par rapport à celui des couches
intermédiaires (20 b).

2. Revêtement de sol selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la largeur de la languette (22) est
supérieure à la profondeur de la rainure (21) de cha-
que lame (20).

3. Revêtement de sol selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le fil du bois est vertical dans la
languette (22), et est horizontal dans les couches
intermédiaires (20b).

4. Revêtement de sol selon la revendication 1, carac-

3 4 



EP 1 826 336 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

térisé en ce que la languette (22) est collée à l’in-
térieur des rainures (21) pour former une liaison mé-
canique indémontable entre les lames (20) acco-
lées.

5. Procédé de fabrication d’une dalle de parquet à partir
d’un panneau de bois tri-pli découpé en lames, ca-
ractérisé en ce que :

- on réalise une rainure (21) quadrangulaire
dans les chants des couches intermédiaires (20
b) de chaque lame (20),
- et on fixe une languette (22) dans deux rainures
(21) agencées côte à côte dans deux lames (20)
consécutives de manière à constituer une cla-
vette de liaison, dans laquelle le fil du bois est
différent de celui des couches (20) intermédiai-
res.

6. Procédé de fabrication selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que le fil du bois dans la languette
(22) s’étend orthogonalement par rapport à celui des
couches intermédiaires (20 b) coplanaires.
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